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Directeur adjoint chargé de la SEGPA 
Collège La Rose Blanche 
75 017 Paris 


                                                                                              A Mr Le Bail IEN ASH 2 Académie de Paris

Monsieur l’Inspecteur,

J’ai été informé, ainsi que Mme Monot CPE, par Mr Guirassy du CEFIA  d’un présumé viol en réunion concernant, entre autre, deux élèves actuellement en 3ème SEGPA, le jeudi 13 septembre à  11h15.
Les faits se seraient déroulé la semaine précèdent la rentrée scolaire.
J’ai averti tout de suite Mr Odin, Principal du collège,  de la situation. 
La victime, Nahan Diakite,  a tout de suite été entendue par Mme Berdugo psychologue de l’éducation nationale. Mme Berdugo a jugé le témoignage préoccupant et Mr Odin a prévenu les services académiques, la brigade des mineurs ainsi que les familles.
J’ai accompagné vers 16h30 et avec Mme Monot , Nahan Diakité , à la brigade des mineurs rue des Bastions dans le 17ème arrondissement.
J’ai été entendu par les services de police et j’y ai signé une déposition dont les termes sont proches des explications que vous pouvez lire dans cette lettre.
Le présumé coupable en la personne de Ali Diaby ainsi que son père on  été reçus le lendemain par Mr Odin et moi-même. 
L’élève Nahan Diakité a été re-scolarisée dans sa classe de 3ème ce jour et l’élève Ali Diaby et ses parents seront reçus jeudi prochain à 8 heures pour suites donnée à la re-scolarisation de Ali dans une autre SEGPA.
J’ai prévenu en fonction des éléments à ma disposition, Mr Godet de la CDOEA des mouvements d’établissements envisagés pour ces deux jeunes.

Je reste à votre disposition, Monsieur l’Inspecteur, pour tout éclaircissement qu’il me sera possible de vous apporter dans cette situation et je vous prie d’agréer l’expression de mes salutations distinguées.

Daniel le Corre


 

